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four le thiirî^ge 9/IS. et fout la traïkfporter «la rue{

St. LùtÂz ou à quelqu'aotre eivévoit de hi ntee dif-

tance, on paiera 6^« de plitt «t en outre les dits 2/6,

XIV o Pour chaque corde de boîs émargée dant les 1 v

J

lî'wtees de Partrclp pwcéde^t, et qui fera tr*nfportcc|i:J[J
jtifqo'àiaPorcedui>alai«y on paiera 1/6. Urfl
XV o Par chaque cent d« planches chargées dans! ^^ÎÀ

les limites de Farticle 13, et tranCportces à quelquef
partie «le l»Haiyte*¥iUeJUfiqo*au Collège desJefuiteSj

^rUe, ^» de plus, oatre les dits 3/9. et pour k cha-l'l^ ^*

riage de chaque cent de madriers pris à latiite grêvel'^l"^

^t ttsrnl'fiiorti a ^elquefartiede laHaute-viilejufqu'atil '^l^^^

Collège des }c€v'tea, on paiera
f[/'.

et povr lc8«harJer|P '^"^

^lus loin, pourvu que cefeit en dedans des portes de|P^'^^ ^

la viile, on paiera 9J.de plus et en outre des dits 5/. |
^^'^^^

XVI ^ Par chaque cent de planches de dix oul^hc>'e

douce pieds de longueur, chargées à la Baffe-viMe etl^^c Ai

chariées à la Haute*viUe, julqu^au Collège des Jefuitesl ^V
<^ aux Recolet8> il fera payé pour le chariage 4/'. etl^^et lo

nour les tranfporter plus loin, pourvu que ce fort enl^o the

^edans des poites de la viJle^ 3</. en fus des dits4/. IColIeg

XVII^ Par chaque cent de madriers de dix ou ^eIal>ovc
'douie pieds de longueur chargé à la BaiTe-ville etl vy
trsi^nfporté à la Haute-ville, jufqu*au Collège desB^çç^j^

Jefuîtes ou aux Rccofêts, on paiera four le charîagcl,j^g ^
/6f6. et pour les ti'anfporter plus loin, pourvu que ccIcoMe
fbît en dédans des portes de la viire, i/6. de plus quel^jn-

^*

^«^^^^«^A - IvvitbTJ

XVIIIO Pour chaque voîage confiftaAt eD-wftTJcl^^<*ve

quantité et qrualité fpéciiiées au^remier article, charg^l ^VJ
the fid
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